
FICHE D’INSCRIPTION (à nous retourner)

Vacances de Pâques
� Du 12 au 16 avril
� Du 19 au 23 avril

Eté 2010
� Du 5 au 9 juillet,
� Du 12 au 16 juillet,
� Du 19 au 23 juillet,
� Du 26 au 30 juillet,
� Du 16 au 20 août,
� Du 23 au 27 août.

ARRHES 100 € à joindre obligatoirement avec la fiche d’inscription.
Les chèques vacances sont acceptés.
Les chèques sont à libeller à l’ordre de Soccer Academy

Le stagiaire

Nom Taille mmm

Prénom Poids mm

Date de naissance mm mm mmmm à

Club Poste occupé

Correspondance / Adulte responsable

Nom et prénom

Adresse

CP mmmm Ville

Tél mm mm mm mm mm Mail @

Photo

A remplir par l’adulte responsable

Je soussigné, Monsieur ou Madame

Autorise mon enfant mineur à participer au stage de football organisé
par la SARL SOCCER CAP MALO.

Autorise l’organisateur à utiliser des images (photos ou vidéo) prise à
l’occasion des stages à des fins pédagogiques, publicitaires ou infor-
matives dans le cadre de la promotion de la Soccer Academy.

Autorise mon enfant à participer à toutes les activités annexes (Bow-
ling, Karting, etc…) et au déplacement en car pour la visite du Stade
Rennais F.C. et de la Piverdière.

Je m’engage à fournir un certificat médical d’aptitudes à la pratique
sportive ou une photocopie de la licence sportive.

Déclare avoir pris connaissance des conditions générales du stage
(annulation, interruption, assurance…)

Fait à le, / /2010

Signature obligatoire précédée de la mention “lu et approuvé”

250 € la semaine

ta tenue

du stade

rennais F.C.

offerte



PERSONNE À CONTACTER EN CAS D’URGENCE

Nom Portable mm mm mm mm mm

Nom Téléphone mm mm mm mm mm

Le stagiaire suit-il un traitement médical ?
Si oui lequel ?

Si le stagiaire suit un traitement pendant le stage, n’oubliez pas de fournir l’ordonnance.

Restrictions alimentaires :
� Aucune � Sans Porc � Végétarien � Sans sucre � Sans sel

� Autres :

CONDITIONS GENERALES
� Joindre la licence ou le certificat médical
� 1 chèque d’arrhe de 100 €, la totalité du stage sera réglée le jour du début du stage.
Le tarif inclus la totalité des activités (football, bowling, karting…), l’encadrement, le repas du midi
et le goûter, ainsi que le transport en car au centre d’entraînement du Stade Rennais F.C.
Une tenue aux couleurs du Stade Rennais F.C. offerte à chaque stagiaire.
A l’issu du stage un diplôme et la photo souvenir sont offerts à chaque stagiaire.
Réductions :
50 € la 2ème semaine de stage la même année (sans équipement).
25 € pour le 2ème enfant. 15 € aux parrains (parrainage d’un stagiaire la même semaine).
Les réductions ne sont pas cumulables.Les chèques vacances sont acceptés.

ANNULATION DU STAGE
Du fait du stagiaire :
L’annulation du stage doit se faire par écrit au moins 15 jours avant le début du stage
et donnera lieu au remboursement de l’intégralité du stage.
Si le stage est annulé moins de 15 jours avant alors 50% du stage sera remboursé.
Pendant le stage et en cas d’annulation pour raison médicale, le remboursement
se fera au prorata des jours restants.

Du fait de l’organisateur :
Si le nombre minimum de 20 stagiaires n’était pas atteint, l’organisateur proposera
au stagiaire un autre stage au cours de l’année 2010, que le stagiaire sera libre d’accepter.
En cas de refus l’organisateur remboursera intégralement les sommes versées.

EQUIPEMENTS NÉCESSAIRES PENDANT LE STAGE
� 1 paire de chaussures à crampons moulés, � 1 paire de tennis,
� 1 paire de protège-tibia, � 2 serviettes de toilettes,
� Nécessaire de toilette, � 1 vêtement de pluie

ASSURANCE
La SARL SOCCER CAP MALO est couvert par le biais d’une assurance « Responsabilité
Civile » qui ne supporte que les fautes ou négligences de l’organisation de l’événement.
Tout autre accident ou incident doit être couverte par l’assurance personnelle du participant.

RENSEIGNEMENTS
SOCCER ACADEMY
ZAC de CAP MALO - 35520 MELESSE
02 99 133 133
www.soccer.fr - info@soccer.fr


